
“UNE ANNÉE AVEC LE PÈRE BRISSON”  
 

 
 

Célébration de la 100ème 
 
année de la mort du serviteur de Dieu  

P. LOUIS BRISSON  
Prêtre et fondateur des Sœurs Oblates et des Oblats de St. François de Sales  

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
Conception "de l'Année" 
 
C’est l’usage dans l'Église de commémorer les anniversaires en les célébrant par une 
«année» qui leur est dédiée spécialement. Le centenaire de la mort de notre P. Brisson 
procure aux OSFS l’occasion unique de célébrer la vie et l’héritage de notre Fondateur. 
Ce programme invite les OSFS du monde entier à "une neuvaine" spirituelle pour marquer 
cet événement. Cette pratique liturgique ne consiste pas à promouvoir un culte, mais elle 
est une prière collective de la Congrégation des Oblats en vue de la cause de 
béatification/canonisation de notre Fondateur (c'est-à-dire, une prière pour le P. Brisson). 
"L'année" P. Brisson comprend trois éléments importants : 
 
Elle commence le 2 février 2008 par des célébrations internationales, en France, pour le 
centenaire de sa mort. 
 
Elle se poursuit par "une neuvaine" mondiale faite par les Oblats, le premier vendredi de 
chaque mois, de mars à  novembre 2008. 
 
Elle se termine par les célébrations locales du renouvellement annuel des vœux des Oblats 
le 21 novembre 2008. 
 
Participants à «l’Année P. Brisson»  
 
Cette célébration du centenaire concerne essentiellement les membres de notre 
congrégation, surtout dans leur vie individuelle et communautaire. 
Les Sœurs Oblates seront invitées à se joindre à notre prière et à participer à la neuvaine 
pour notre Fondateur commun. 
Les Oblats peuvent adopter cette neuvaine dans leurs  œuvres d’apostolat, comme moyen 
de partager avec  les autres notre héritage et notre spiritualité d’Oblats. 
 
La NEUVAINE pour la Cause du P. Brisson 
 
FORMAT - la neuvaine comprendra quatre éléments brefs (voir l'exemple pour le 7 mars 
2008) 
(1) Fr. L'histoire du P. Brisson - une sélection de sa biographie (extraite de la Positio super 
virtutibus) pour que nous puissions mieux connaître notre Fondateur (2) Les paroles du P.  
Brisson - une sélection de ses enseignements correspondant  à la liturgie du jour (extraite 
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de Dans le Sillage de la Liturgie avec le P. Louis Brisson), pour que nous puissions nous 
remettre à l’étude de la spiritualité de notre Fondateur (3) Une réflexion sur le P. Brisson - 
un sermon ou une méditation brève, pour que nous puissions nous imprégner de l'histoire 
et des paroles de notre Fondateur dans notre vie d’oblats aujourd'hui. 
(3a) pour les célébrations communautaires, un Oblat du lieu pourrait être invité à diriger la 
méditation 
(3b) chaque mois nous proposerons aussi, sur le site Internet international, une méditation 
préparée par une personne désignée pour cela. Les thèmes suivants ne sont que des 
suggestions : 
 
Mars Carême – conversion P. Aldino Kiesel, présent successeur du P. Brisson  
Avril Pâques – nouvelle vie en 

le Christ 
P. Lewis Fiorelli, précédent successeur du P. Brisson  

Mai Marie – Notre Dame de 
lumière 

P. Roger Balducelli, précédent successeur du P. 
Brisson  

Juin Pentecôte – ouvert à 
l’Esprit  

P. Dirk Koster, biographe (Juin = naissance du P. Brisson) 

Juillet Eucharistie P. Dave Whalen, supérieur provincial, Toledo-Detroit  
Aout Le Directoire – confiance Mère Françoise-Bernadette, OSFS, supérieure générale 

(Aout = première profession d’Oblats)  
Septembre Esprit missionnaire Evêque John Minder ou P. Josef Költringer  
Octobre Le “Chemin” de notre 

Bonne Mère 
P. Michel Tournade (Oct = première profession de Sœurs)  

Novembre consécration – vœux Sr. Madeleine-Thérèse Dechambre, OSFS, postulateur  
 
4) Prière pour la béatification du P. Brisson – une prière en commun et universelle pour 
que nous puissions intercéder spirituellement pour l’avancement de sa cause. 
USAGE – la neuvaine peut être adaptée de différentes manières aux circonstances locales:  
(1) elle peut être partie de la prière personnelle 
(2) elle peut être une partie de la prière de l’Eglise en communauté du matin ou du soir  
(3) elle peut être une partie de la célébration en communauté ou public de l’exposition du 
Saint Sacrement et de la bénédiction eucharistique. 
(4) elle peut être une partie de la célébration de la messe, comme méditation après la 
communion  

Soumis par THOMAS F. DAILEY, O.S.F.S. 
approuver par le Supérieur General 

10 Janvier 2008
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